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I 

I,e Conseil, anres avoir pris connoissance du :rremier rapport de la 

Commission sur les '~Possibilit8s ct les difficult0s de rC'..tification pour les 

Et0ts membres cPune premiere liste de Co::nrent:ions conclues dans le cadre 

cl' aut res org·Pn.isat i·:)~1B int er:n.at iona1es 11 ( d.oc. SEC ( 67) 1123S-final clu 6. 11.1967) 

e. conve11u le 29 f8vrier 1968 de r8exa.miner 1 1 0volutic'1 de la situC1tion sur 

la b2.se d.'u~""l deuxi8me re;pnort de le.1 Cornmissio'1 (doc" du Co,1seil R/336/69 

(SOC 3f) du 26 2. 1969) , 

La Commission a, Rccq:npJi S:")n mand.at, d'une par-t ea utilisant les 

r0poYlses que les Gouverneme·.1_ts on~-. bie11 voulu fournir a v_n questionne.ire 

envoy€ par la Commisnion aux GouverJ.lements memes, d'autre pari:, en recuetllant 

des informc::tio;:m aunros cte l'O .. LT. e·l; du COYI8eil de l'Europe, 

Les conclus~_ons o.e la reo11.erche - port.mt sur la situeJ~ion en 

avril 197J - sont prese1Ytfes da.ns los pageA qui sui vent et co1'1:cerne:::1t les 

i'1s-Grumen-ts in+e!"1.aticneux qui ont et·~ rcte:-,us lors de la pr8naration du 

nremier ro:tppcrt, a l'e:cception de la Ccnvel1tion :c10 ll3 concernant l'ep;alite 

des -l~raitements dos r-:ationaux et des :o.on-n::d·iona1nc: en matiere de securite 

sociale, c.e la Convel'1tion no 121 sur les prestatio:cs en cas d' accident du tra

vail et, Cl.es maledies professionnellcs et du Code europeen c~e securit6 sociale 

et protocole. Pour ces trois instrD.me:1ts un rapport comp1~mentaire sera pre

senter plus tard, Les instrument::J consid.0r6s sont des lors les suiva:nts 

Convention '10 lO 3 

Convention nD 111 

Co;wen-l;ion no 117 

Conve·,1tion :10 119 

COl'l.Ven:tio;, no 120 

Co11seil de 1 'Du.rope 
_,...._,..,...-..._,.~ ~-~'*'-'*'~ 

Charte sociale eur0p6enne 

concermmt la protection de la mR:f::ernite 

COY'.cernant l<>, discrimil1B,t"ion en matiere d' em:ploi et 
de profession 

co,,cer'1."'Ylt les obiectifs et les ncrmes de base de la 
poli·~iqt'.e sooiaJ.e 

concer:,_ant la protection des machines 

ooncernr:.~Tl; 1' h~rgione dans le commerce et les bureaux 

concernant lo, poli tiq:ue d' emploi 

. /. 
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Lo CONVENTIONS DE VORGllNIS.'iTION UITERNATIONALE DU TRAVAIL 

1. Generali t es 

COlf'JPNTION N° 103 

PRCYI'ECTI01I DE LA MATERNITE 

Cette Convention a ete adoptee par la 35eme Conference internationale 

du Travail tenue en 1952 et est entree en vigueul" le 7 .9.1955 .. 

Elle a ete ratifiee par le Luxembourg le 10.12.1969o En Italie la 

ratification a ete approuvee par la loi n°864 du 19.10.1970. 

2. Contenu de la Convention 

La Convention constitue une revision de la Convention n° ~ adoptee 

:par la Conference de 1919 1ors de sa premiere session. Le texte' du nouvel 

instrument reprend les dispositions de la Conventi{)n n° 3, tout en ~nargis

sant son champ d'application et en precisant davantage un certain nombre 

de principes, et en apportant certains assouplissements. 

La Convention s'' a]lplique a toutes les femmes employees dans 1' indus

tria ainsi qu'aux travaux non ihdustriels et agricoles, y compris les tra

vailleuses .a. domicile. Des exceptions sont autorisees pour les entreprises 
- r' 

familiales., ainsi qu'un certain nombre de derogations, notamment pour cer-

taines categories de travau.X non industrials et agricoles. 

L'instrumentpresorit un conge_ de maternite de 12 semaines dont 6 

au mains doivent obligatoirement etre prises apres 1 'accouchement •. IFpr~,. 
' . 

voit egalement la prolongation du conge lorsque l'accouchement a lieu apres 

la date prevue et en' cas de maladie resultant de la grossesse ou des couche~. 

La Convention prevoi t des_ prestations en, especes. et des prestations 

medicales fournies soit par un systeme d'assurance obligatoir~, soit.par un 

prelevement sur les fonds publics. Elle. prescrit qu'en au·un cast l'employeur 

ne doit etre tenu personnellement responsable du cout desprestations._ Lorsque 
- . - . ' . 

les prestations en especes fournies dans le cadre d'un systeme d~as~urance 

obligatoiro .sont determinees sur la base du gain anterieur, elles ne doivent 

pas etre inferieures aux 2/3 de Ce gain. 

; .. ;., 
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Des interruptions· de· travail tiorit prevu.es aux fins d'allaiteme"lt, 

dont la duree dcit etre determinee par !a legislation nationale. 

La Convention interdit enfin le licenciement des travailleuses sous 

quelque motif que ce soit pendant la duree de leur conge de maternite, ou a 

une date tel~e que le delai de preavis expirerait pendant ce conge~ 

BELGIQUE 

Le gouvernement belge a declare ne pas etre en mesuxe de proposer 

la ratification de la Convention etant donne qu'une divergence subsiste entre 

la legislation belge et les normes prevues par la Conventi-on sur 2points : 

-}'article 4, § 6 prevoit que les prestations en especes fournies dans le 

cadre d'un systeme d'assurance sociale obligatoire ne devraient pas repre

senter moins de 2/3 du gain anterieur. Or, la legislation belge octroie une 
~ . 

indemnite journaliere de 6o% du salaire, le complement jusqu'a 100% pendant 

30 jours (employees) ou 7 jours (ouvrieres) etant ala charge de l'employeur. 

le droit prevu a l'article 5 de la Convention n'est pas repris dans la le

gislation belge. En effet, celle-ci ne prevoit pas pour la femme qui allaite 

son enfant le droit d'arreter son travail a cette fin pendant une ou plu

sieurs periodes. L'arrete royal du 24 octobre 1967, n° 40 (M.B9 du 27 

octobre 1967) sur le travail des femmes, qui modifie la legislation ant8rieure, 

n'a pas prevu. une telle disposition, le gouvennement, apres avis du Conseil 

national du Travail, ayant esti:ne qu 'une telle disposition serait d 'une. 

application tres difficile compte tenu de la pratique etistante dans le 

pays. Pour permettre aux femmes d'exercer ce droit, il serait notamment 

necessaire que les entvep~iaes disposent de locaux adequats repondant a des 

condi tioris d 'hygiEme, de creches, etc •••• De telles conditions peuvent 

difficilement etre imposees a de petites ou moyennes entreprises. D'autre 

part, le prolongement ·du repos de materrtite permettra aux meres qui le de

sirent d'allaiter leur enfant -dans de meilleures conditions. 

ALLEl\TAG1JE 

Les dispositions d.u reglement du Reich concernant 1 1assurande-maladie 

en matiere d'allocation de maternite ont ete substantiellement modifiees et 

completees par la loi portant modification de la loi sur la maternite et 

:;. 
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du reglement du Reich concernant .l'assurance-maladie du 24 aout 1965 
(Bundesgesetzblatt I, page 912). Cette derniere·a etemodifiee en dernier 

lieu par la loi de reforme financiere du.21 decembre 1967 (Bumesgesetzblatt I, 

page 1259). 

La loi relative a la protection de la maternite correspond davantage 

encore aux dispositions·de la Convention n° 103. Elle va en partie plus loin 

que ces dispositions, tout en ne leur correspondant pas totalement : · 

1. En vertu de l'article 3 § 5 de la Convention n° 103, la,legislation normale 

doit prevoir, en cas de maladie attestee par certificat mectical comme re

sultant de la grossesse, un conge prenatal supplementaire venant s'ajouter 

au conge normal de maternite de 12 semaines. En vertu de l'article 4 de 

la Convention, la femme a egalement le droit de recevoir pendant cette 

periode des prestations en especes egales aux 2/3 du gain anterieur. 

L' emplo;~reur ne do it pas etre tenu personnellement responsable du cout 

.·des prestations en especes. 

L'article 3 a.b 1 do· la 'lei sur la protection de la maternite va plus loin 

que ces di.spositions ~ · il interdi t tout travail aux ·futures meres non 

seulement en cas de maladie resultant de la grossesse mais d'une fa9on 

generale lorsqu'un certificat medical att'est·e que la poursuite du travail 

menace la vie ou ~a. sante.de la mere ou de l'enfant. L'article 11 de 
ru~ ;aussl 

cette legislation v~plus loin que ces dispositions : il ouvre aces 

femmes un droit au paiement de la remuneration inoyerme integrale. Ceci 

ne s'ecarte des dispositions de la Convention que dans la mesure ou 

·l'employeur est contraint de pa;Yerla remuneration moyenne~ 

2. En outre, le droit national te correspond pas entierement aux dispositions 

de l~art~ole 3 § 6 et de l'article 4 § 8 de la Convention n° 103 en ce 

qui eoncerne le cas de maladie'apres l'acoou~hement~ Les femmes ont natu.;.. 

rellement le droit d'etre Bxemptees de travail en cas de maladie, confor-
' 

mement a !'obligation generale d'assistance de l'employeur. Elles ont 

droit aussi pendant cette periode ~ des prestations en especes plus ele

vees que celles prevues par l'article 4 § 6 de la Convention. 

Suivant le § 8 de ltarticle 4 de la Convention, les prestations qui, aux 

termes desl§§. ~Vet J6 de l'artiole 3 en rapport avec les §§ 1 a 7 de 

l'article 4, doivent etre payees aux travailleuses qui tombent malades 

en raison de leur etat de grossesse ou a la suite de leur accouchement, 

ne peuvent &tre imposees a l'employeur. Par contra, sui\~nt les disposi

tions de la loi sur la protection de la maternite, les prestations dues 

./. 
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aux futures meres qui ne peuvent ass·wner un travail en dehors du delai de 

protection legale (du fait que, en vertu d'un certificat medical, la vie 

ou la sante de 1 'enfant seraient exposees si elles oon+.innaient a e:x:ercer. 

leur emploi) sont a fournir par 1 'emplo~reur. Il en est de mcme en ce qui 

concerne leo pre stations dues actx femmes qui, apres leur accouchement ( et 

apres expiration du delai de protection legale) tombent malades pour au

taut qu'elles ne soient pas couvertes par l'assurance-maladie legale. Les 

prestations prevues par la loi sur la protection de la maternite depassent, 

en partie, les prestations exigees par les dispositions de la Convention. 

La loi sur la protection de la maternite prevoit egalement des delais de 

protection plus longs q~e cem~ prevus po.r la Convention. Dans certains 

cas cependant, les prestations d.oivent etre assurees par 1 'employeur. 
I 

Une adaptation integrale de la loi sur la protection de la maternite 

aux dispositions de la Convention n° 103 n'est pas prevue pour l'instant., 

Selon le Gouvernement allemand, la Convention ne pourrait des lors 

etre Tatifiee que Si le § 8 de l'article 4 etait modifie en VUe de prevoir 

la possibilite d' imposer aussi et cl.ans certains cas, a tel enployeur les 

prestations a octroyer, en vertu de la Convention, aux femmes exer9ant une 

activite professionne1le. 

:B'RPJTCE 

Le Gouvernement frangafs avait estime impossible la ratification de 

la Convention en raison du fait que la legislation fran9aise disposait que 

l'indemnite jburnaliere de repos etait egale ala moitie du gain journalier 

de base, tandis que la Convention prevoit qu'c1le doit au moins correspondre 

alL~ 2/3. Toutefois, par le Deoret n° 70-]315 du 23.12.1970 (J.Oo R.F. 

du ler janvier 1971), le montant de l'indemnite-journaliere de repos a ete 

porte ~ 9a% du gain journalier de base,. dans le regime general, a compter ct 

du 1er ja!lvier 1971, decision qui a done mis fin a l'obstaole evoque. 
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PAYS-BAS 

Un des obstacles a la ratification de cette Convention etait dans 

le passe que la Ziektewet (loi sur l'assurance-ma.ladie) prevoyait 'liln pla

fond de salaire pour l'assurance. Or, comme la loi en question a ete modi

fiee de telle sorte que le plafond n'existe plus, cette objection n'a plus 

do raison d'etre. Pour le reste, le Gouvornement neerlandais n'a pe.s modi

fie sa position a l'egard dela Convention an question. 

Le Gouvernement estime que la legislation neerlandaise est genera

lament conforme aux normes de la Convention, mais un obstacle a la ratifica

tion de la Convention reside da~s le fait qu'en vertu de l'article 1638 y) 

du Code civil, certaines prestati.( .. :.m~ acoordees en cas de grosse sse et 

d'accoachement aux travailleuaos q·J.i habitant sous le mome toit que l'em

plc:yeur, sont mises a la charge de ce dernier. On se dei.mnde en outre si 

certaines des dispositions de la Convention interdisent une protection 

supplementaire des interessees sous forme d'une responsabilite de l'employ

eur. Bien qu'on considere aux PaJs.-:Filis les conditions accordees sur ce point 

par la legislation nationale er- vi~~eur comme plus avantageuses que celles 

preVUGS dans la Convention internationale, celle-ci n'a pas ete ratifiee pour 

les raisons evoqu6es. 

.;. 
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CONVENTION N° 111 

DISCRIMINATION EN :MATIERE D'ENPLOI ET DE PROil'ESSION - ---""--"--• ... - --~;..;;;....;;.:;.;. 

1. Generali ~~ 

Cette Convention a ete adoptee par la 42eme Conference internationa1e 

du Travail en 1958 et est entree en'vigueur 1e 15.6 .. 1960. Deux pays de la 

Co~~unaute l'ont ratifiee : l'Allemagne (15.6.1961) et l'Italie (loi du 

6.2.1963- no 4~5).' 

2. Contenu de 1a Convention 

La Convention stipu1e que tout Etat membre de !'organisation qui 1'a 

ratifiee, est tenu a formuler et a appliquer, par des methodes legis1atives 

et pratiques appropriees, une politique visant a promouvoir l'egllite des 

chances et de traitemont en matiere d•emploi et de profes~ion, afin d'elimi

ner toute discrimil1_ation fondee sur 1a race, la couleu.. .... , l,e sexe, la reli

gion, l'opinion politique, l'ascendance nationale ou Porigine sociale. 

I1 peut etre intsressant d.e noter qu'en ce qui concerne l'ascen

dance nationale, 1e Bureau international du Travail a precise dans un memo

randum etabli en r,§ponse a une demande d 'un Etat membre de 1' organisation, 

que cette Convention vise les dist~nctions faites entre los ressortissants 

d 'un Etr.t, sur la base de leur ascendance nationale, mais r"e vise pas les 

distinctions faites entre les ressortissants de,l'Etat et les personnes de 

nationali te etrangere-

3. Situation dans 1es pays qui n'ont pas encore pro_9ede a la ratification 

1e Gouvernement envisage de ratifier a court terme la Convention. 

Un projet de loi portant approbation de la Convention a ete soumis au 

Ministere des Affaires etrangeres en vue do son depot sur 1e Bureau des 

Chambres legislatives. Afin d'avoir une vue plus claire du probleme, 

l'etude de celui-ci a ete reprise au niveau ministerie1. 

.;. 
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L'examen de l'instrument ~st toujours en cours au stade gouvernemental. 

Il existe cependant certains problemas d'ordre juridique a l'etude desquels 

le Gouvernement consacre un soin particulierement attentif; il existe en ef

fet dans la legislation et la reglementation frangaise des dispositions impo

sant aux naturalises ce:rtains delais pour pouvoir exercer des fcimctions publi

<f.J.es, etre inscrits au barreau ou nommes titulaires d'un effice ministeriel. 

La que3tion de savoir si ces dispositions ont ou non un caractere discrimina

toire n'est pas encore entierement elucidee. 

LUXEMBOURG 

Aucun changement n'est a signaler pour la ratification de cette 

Convention. 

Le Conseil d'Etat a donne son avis en decembre 1970 au sujet des 

projets de lois portant modification du Code civil en matiere de capacite 

juridiq11e de la femme mariee, dont le vote doit intervenir avant la ratifica

tion ulterieure de la Convention n° 111 et qui ont ete deposes a 1a Chambre 

des Deputes .. 

PAYS-BAS --
Le principe de ili'egalite des "chances ou de traitement 11 entre 

travailleurs masculins et feminins qui est vise par la Convention, oonstitu<tit 

le seul obstacle ala ratification7 mais apres l'entree en vigueur, le 

23 .. 2Q1969, de la loi sur les Galaires minima et 1e principe d'egalite des 

remunerations pour 1a categcrie de salaire la plus basze, la. ratification 

de la Convention- est de plus en plus probableo 

.. ;. 
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CONVENTION ~~ 

OBJECT!l!'S ET NORMES DE BASE DE LA POLITIQUE SOCIALE 

1. Generalites 

Cette Convention a ete adoptee lors de la 46eme session de la 

Conference internationale du Travail en 1962 et est entree en vigueur 

le 23.4.1964., 

Parmi les pays de la Communaute, seule l'Italie a ratifie la 

Convention (loi du 13.7.1966 - n° 657). 

2. Contenu de la Convention 

Cette Convention constitue la revision de la Convention n° 82 sur 

la politique sociale dans les territoires non metropolitains, adoptee par 

la 30eme Conference internationale du Travail en 1947. 

Ainsi qu'il a ete precise dans SO'Q. preambule, elle a ete principalement 

adoptee en vue de permettre aux ~tats independants de continuer a l'appliquer 

et de la ratifier. 

La Convention fixe une serie de principes visant a encourager le 

progres social. Ces principes sont axes principalement sur : 

la realisation d'une a~eiioration du niveau de vie par une serie de mesures 

consistant, d'une part, dans l'etude attentive des causes et dec o:ffoto des 

mouvements de la population a l'interieur du territoire national, et dans 

l'accroissement de la ccpacite de production agricole ·par une meilleure 

utilisation des terres cultivables, d'autre part; 

- le traitement des travailleurs migrants et de leur famille; 

- la fixation de la remuneration des travailleurs soit par des accords col

lectifs negocies entre les SyYidicatS representant les travailleurs inte

resses et les employeurs ou les organisations d'employeurs, soit par la 

determination de taux minima d-es sa.laires; 

- la non-discrimination; 

.J. 
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da~E._:les 1?.'1Y,S aui n' ont pas e!loore ;prooede a la ra:}_ification 

Bl%GIQUE 

L'examen d.e la concordance entre les dispositions de la Convention, 

qui oouvrent un tres large dcmaine, et celle de la legislation nationale, est 

sur le point d'etre termine~ Des son achevement, uh projet de loi portant ap

probation de la Convention sera transmis au Ministere des Affaires etrangeres 

en vue d'etre depose sur le Bureau des Chambres. Divers ministeres sont en droit 

d'etre consultes~ Le gouvernement envisage de ratifier la Conventiono 

ALLEMAGl:JE 

Comme cette Convention concerne d'anciens territoires coloniaux, sa 

ratification par la Republique federale d'Allemagne n'est pas envisagee~ 

FRANCE 

La position est inchangee depuis le dernier rapport qui indi~uait 

que la restructuration de cette Convention qui vise essentiellement les ter

ritoires non metropolitains a ete jugee jusqu'ici sans interet, parce-que les 

departements et territoires fran9ais d'outre-mer ont des normes de base en 

matiere de politique sociale soit identiques a oelles de la metropole, soit 

tres proches de celles-ci. La France ayant ratifie la Convention n° 82 (1), 

le gouvernement fran9ais considere la presente Convention comme depourvue de 

tout int6ret, jugeant qu'il n'existe pas de discrimination en France. 

Cette Convention ne presente aucun interet direct pour la politique 

sociale au Luxembourg et la ratification n'est pas envisagee. 

PAYS-BAS 

La ratification de cet instrument se heurte a la situation neer

landaise, quant a l'expropriation des terres agricoles, qui est directement 

contraire a celle des dispositions de la Convention. Pour que celle-ci puisse 

etre ratifiee, il serait necessaire qu'une loi abrogee depuis le 1~1Q1963 

soit remise en vigueur. En outre, la legislation neerlandaise ne connait pas 

de montant maximum d'avance sur le salaire, ni une reglementation q<Iant a la 

rne.niere de remboursement de celui-ci, telle que la connait la Convention. 
:'/ .. 

(1) Co:.~.vant.ion c•)ncernant la poli tique sociale dans les terri toires non 
'" met.r-o:r;olitains (ll.7 .. 1947) 

·, 
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CONVENTiaf N° 112 

PRal~CTION DES MACJIT.NES 

V/163/72-F 

Cette Convention a ete adoptee par la 47eme Conference internationale 

du Travail tenue ett 1963 et est entree en vigueur le 21 .. 4.,1965. Seule l'Italie 

l'a ratifiee (loi du 19.10.1970- n° 864). 

2. Contenu de la Convention -- ......_.__ 

Cette Convention dispose que la vente, la·location, la cession a 

tout autre titre et l'exposition de machines dont certains elements dange

reux son.t depourvns de dispositifs de proteet:ion appropries, doiventetre 

interdits par la legislation nationale ou empeches par d'autres mesures 

tout aussi efficaces. 

Les elements dangereux sont lea pieces se.illantes en mouvement et 

les organes de transmission. Cette interdiction s'adresse a ceux qui exercent 

la vente et la location des machines ainsi qu'aux fabricants. 

Par centre, en ce qui ooncerne !'utilisation des machines, la 

Conventi?n etend l'inte.rdiction a1LX parties travaillantes, c'est-a-dire ala 

zone d'operation. 

Cette interdiction frappe en egale mesure les employeurs et les 

travailleurs. La mise en oeuvre des dispositions fixess dans la dite Conven

tion doit etre oontrolee. par des services d'inspection appropries. 

BELGIQUE 

Le Gouvernement belge envisa.ge favorablement la ratification de cette 

Convention., L'elaboration d'un projet de loi portant approbation de cet in

strument a ete jusqu'a maintenant en sucpens1 oar il a fallu attendre 1a 

signature de la Convention Benelux : celle-ci a ete signee en mars 1970. 

La Convention fait maintenant l'objet d'un nouvel examen e~ il est probable 

qu'elle sera ratifiee. 

.}. 
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LR. procedure de ratification n'a pas encore ete mise en oeuvre. En 

effet, on n'a pas encore fini d'exa.miner si la promulgation de la loi sur les 

instruments techniques de travail (loi entree en vigueur le ler Qecembre 1968 
et se rapportant au § 14 des dispositions sur la protection centre les acci

dents : "disuosi tions generales" (1?3G) satisferait. a l 'obligation (quI impli

que la ratification de la Convention) d'edicter une legislation nationale 

correspondant a cette Convention. L·a (?·ounernement federal a pose cette 

c;.uestioh au B.,I.T. qui n' a pas encore repondu. 

S'il doit etre repondu a cette question par la negative, la ratifi

cation de la Convention serait impossible. Par ailleurs, le Gouvernement 

allemand a fait savoir qu 1 il ne faut pas s 'attendre a ce que les organes 

legislatifs du Bund adoptent des ~ispositions plus etendues en matiere de 

protection des machines et ceci pour plusieurs anneese . 

F?~cNGE ----
La ratification necessite une modification du Code du Travail ~~i 

intervien<lra a l'occasion d'une modification d'ensemb].e. Les cil.ivergences entre 

la reglementation frangaise et les dispositions de la Convention sont pure

ment formelles, et, dans 1'6tat actuel do l'appareil administratif, la regle

mentation est conforme a l'esprit de la Convention. 

L' examen de cette Convention se trouve encore e,u stade d: 6t1:1.d.c. t.cch11irrue 

aupres de l'Inspection du Travc>il,. ll n'existe pas d'obstacles majeurs ala 

ratification. Une decision definitive a propos de la possibilite de ratifica

tion de cette Convention sera pris·3 1--;rs(iue les resul tats de 1 1 oxamen de 

cette Convention, en relation avec la Convention Benalu:~ sur les outils dan

gt;reux sign8e en rr.ai 1970, seront connus. 

Le Gouvernemer.t estime que lfl, signature d0 la Convention Benelux 

(mars 1970), qui prevoit une loi un:!forme sur les machines dangereuses, im

plique que le droit socie.l permette ],·"·application de cette Convention. Le 

Gouverneil:Jent preferG scumettre un prC)jet do lei de ratification de la Con

vention n° 119 a la seconde Chambre des Etats g6ne::aux1 e;:J. meme temps qu 'un 

projet de loi de ratification de la Convention Benelux. 

.;. 
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CONVENTION N° 120 
HYGIENE DANS LE COMMERCE ET DANS LES BUREAUX 

1. Generali t e s 

Cette Convention a ete adoptee par la 48eme C·onference internationale 

du Travail tenue en 1964. Elle est entree en vigueur le 29.3.1966. 

La ratification de cette Convention par l'Italie a ete approuvee 

par la loi n° 864 du 19 octobre 1970. 

2. Contenu de la Convention 

Les dispositions de cctte Convention exigent que la legislation 

assure l'application de certains principes generaux en matiere de protectipn 

sanitaire et d'hygiene du travail dans lcs etablissements commerciau:x: et dans 

les etablissements, institutions ou administrations dans lesquels 1es travail~ 

leurs sont occupes principalement a.un travail de burea11. Les principes con

Cel~ent particulierement 1a salubrite generale, l'eclairage et l'aeration, la 

possibilite de se laver et de rester assis, la protection contte les matieres 

dangereuses,/I~r,t6f.tht et c.:mtre les vibrations, ainsi que 1' installation 

d'infirmeries et de postes de premiers secours. 

En outre, les Etats ratifiant la Convention s'engagent a assurer 

que, dans la mesure ou les conditions nationales le pe~mettent et 1e rendent 

.souhaitable, i1 soit donne effet aux dispositions de la Recommandation n° 120 

qui aooompagne 1::~. Convention ou a des dispositions equiva1entes. 

L'app1ication des normos donnant effet a la Convention (et, 1e cas 

echeant, a la Recommandation) doit etre assuree au moyen de services d'inspec

tion adequat·s. 

3. Situation dans 1es pays qui n'ont pas elloora':proeede_ a la ratification 

Le Gouvernement belge procede actuellerr:ent a un nouvel examen de1a 

possi bili te de ratifier 1a Convention. ,On atten:i 1 'accepta,tion par 1es 

employeurs et ,les travailleurs de 1 1article.2 permettant los 9-erogationo. 

L' obstacle t:'esulte_ du ;fait que 1e Reglement general pour la protec

tion du travail, notamment le. titre II concernant 1 'hygiene du travail ains:i.. 

que la securite et la. sante des travailleurs, n'est pl',s applicable aux entre

prises familiales (art., 28) et n'est des lors pao conforme a la Convention., 

Le Gouvernemont examine toutefois dans quelle meouro il peut otre 

./. 
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possible d'envisager la ratification de la Convention, sous reserve d'en 

exolure expressement les entreprises familiales selon la procedure prevue 

par l'article 2o 

ALLE.MlWNE 

La ratification de cette Convention par la Republique federale 

d'Allemagne n'est pas jugee necessRire. En effet, le contenu de la reglemen

tation allemande sur la protection sanitaire dans l'administration publique 

correspond aux exigences de la Conventiono La reglementation allemande se 

base toutefois principalement sur des prescriptions de protection contre les 

accidents edictees par les "Berafsgenossenschaften" (organismes pour la pre

vention des accidents) et sur des ordonnances administratives n'ayant pas la 

qualite des normes de droit4 La Convention exige que les matieres soient 

reglees dans une disposition legislative. Or le systeme des "Berufsgenossen

schaften" fonctionrie ,tres bien en Allemagne. 

FRANCE 

La procedure de ratification est en cours. Des dispositions ont ete 

prises recemment; toutes les clauses sont semblables a la Convention~ Le ser

vice competent a demand€ un rapport prealable au representant fran~ais au B~I.T. 

LUXEMBOURG 

L'exa~en de cette Convention se trouve encore au stade technique~ Un 

premier examen a fait rossortir que presque toutes les normes generales enon

cees dans la Conve11tion se trouvent appliquees au Lw:;:embourg, 

C'est en effet l'arrete grand-ducal du 28.8.1924, concernant les 

prescriptions relatives a la sante et a la securite du personnel occupe dans 

les entreprises industrielles et commerciales, qui enonce les divers princiP,es 

repris dans la partie 2 rle. la Convention, sauf cependant, celui de l'obliga

tion de reduire le bruit et les vibro.tions par des mesures appropriees et 

praticables. 

En outre, il y a encor~ lieu d 1 GX.:1.1lliner d 'une fa9on approfondie, la 

question de l'application de la Convention a11x entreprises familiales. 

La decision definitive a propos de la ratification eventuelle sera 

prise en relation avec lc:. Convention Benelux dans ce domainc, signee en 

mars 1970. .;. 
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U"t pro i et de 10i gv.i do it prochai:nem~nt etre depos-6 an Parlemeni: ~ 

co·1tieni~ la modification de 1 1article 9 de ln loi sur la sPcurit-3 (veilig

heidsvret) , 

On r>- conti'1u0 lc>, preparation de }.'arret.,~ d'e:x:8cution de l•article 9 

r>recitc, U:' premier ava:nt-:projet a 0-te 81abore, avaYJ.t-pro,iet sur lequ.eJ. dif

ferentes i·1stances 1 G!ltr'autres le Conseil economique et social, devront 

Au demeurant, la procedure pour la ratification de cette Convention 
' rt' est p::ts ent.am0e, 

. /. 
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CON"ilENTION N° 122 

POLITIQUE DE~l\lfPLOI 

V/163/72-F 

Cette Convention a ete adoptee p~r la 48eme Conference internationale 

du Travail tenue en 1964 et est entree en vigueur le 15 .. 7'"1966. 

Parmi les pays de la Cormnunaute les Pays-Bas (9.1.1967), la Belgique 

(8e7.1969) et l'Italie (1oi du 19.10ol970- n° 864) l'ont ratifiee. 

2. ~enu de la Conven!_~£n 

J,a Convention vise la formulation et 1 'application d 'une politiqJ.+e 

active visant a promouvoir le plein emploi product if et librement choisi en 

vue de stimuler la croissance et le developpement economique, d'elever le 

ni veau de, vie, de repondre aux besoino de main-d' oeuvTe et do resoudre le 

probleme du c~omage et.du sous-emploio Elle prevoit egalement que lea repre

sentants des miliei.lX interE:l.Sses par les mesures a prendre .et en particulier 

les representants des employE)u.rs et des travailleurs, devrqnt etre coneultes 

au sujet des poli tiques d' empl,9i, afin qu' il soit pleinement tenu compte qe 

leur experience et de lev..r ,opiniont qu'ils collaborent etroitement a l'ela

boraticn de ces. poli tique.s et qu' ils aident a recueillir de.s appuis en fa- · 

veur de cesc1.dernieres. 

Les reserves exprimees a l'encontre d'une ratification de la Conven

tion, resultant du texte de l'article 3, dont les dispositions exigent que, 

lors de l'introd'lction de mesures relatives ala politique de l'cmploi, les 

pereonnes.int6ressees, notamment les organisations d'employeurs et de tra

vailleurs, doivent ~tre entendues, afin que leur experience et leur avis 

soient pleinement pris en consideration. Une obligation legale directe d'en

tendre les partenaires sociaux avant !'introduction de nouvelles.mesures en 

matiere de politique de l'emploi n'existe pas en Republique federale; l'in

troducti•;;n d 'une telle obligation n 'est pas prevue. 

Toutefois, la politique du march€ du travail et de l'emploi en 

Republiqc;e federale est conforme aux obligations prevues par la Convention., 

Egalement -l'intervention des partenaires sociaux, e:tigees par les disposi:.,. 

tions de l'article 3, est, precisement dans ce secteur, particulierement 

etendue dans la pratique. 

../. 
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La Convention pourrait etre ratifiee du cote allemand si l'article 3 

etait reTise et faisait ressortir sans aucun doute possible que l 1 obligation 

dtentendre les parties interessees avant l'introduction de mesures en matiere 

de politique de l'emploit n'a pas besoin d'etre fixee !Jar la loi. Cette obli

gation n'a d'autre but que de creor la possibilite de tenir compte de l'expe

rience et de l'avis des personnes a entendre. 

Par contre, la corr~ission competente du Parlement a propose 

le 12.11.1970 au Plenum la ratification integrale de la Convention. 

FRANCE 

La ratification de cette Convention pourrait intervenir dans un 

proche avenir~ Le Conseil des Ministres a approuve le 20.1.1971 un projet de 

loi pour sa ratification. 

Cette Convention a deja ete exe,minee en vue d 'une ratification 

ulterieure • Quoiqu'on puisse affirmer que la politique de l'emploi luxt::mbour

geoise se trouve orien·eee vers les memes objectifs que ceux prevus par la 

Convention, certaines difficultes ont ete rencontrees pour circonscrire exac,;_ 

tement les obligations formelles resultant de l'article lerj et notamment de 

l'article 2 de la Convention. Le plein emploi a ete realise depuis de nom

breuses annees deja au Luxembourg et la question qui se pose d'un point de 

vue formel est de savoir si de nouvelles mesures devront etre prises pour 

donner applicat::on a l'article 2, et~ le cas echeant, de determiner lana

ture de ces mesures8 Cette difficulte a ete signalee au B.IoT. dans le rapport 

1uxembourgeois presente conformement a 1 'article 19, § 5 de la consti tuticn 

de l'O,.I.,T. 

Il est a noter que le programme gm,wernemental prevoit la reorga

nisation des services de l'emploi luxembourgeois par le moyen d'une reforme 

de 1 'Office national du Travailt dont 1 'organisation, le :fonctionnement et 

les attributions devront etre revus ala lumiere de l'evolution de la poli

tique economique et sociale. Des l'elabotation definitive du projet de loi 

concernant la reforme de l'Office national du Travail, la ~~estion de la 

ratification de la Convention n° 122 pourra etre reprise~ 

~I· 

.. 
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II • INSTR~~_TS DU CONSEIL DE L •EUROPE 

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 

La Charta sociale europeenne a et~ signee a Turin le 18el0,1961 par 

le Comite des Mini~tres dU Conseil de l'Europe. 

La Charte sociale est entree en vigueur le 26 fevrier 1965. A la 

date du 15 aout 1969, elle avait ~ete ratifiee integralement par l'Italie 

(3 .. 7.;1965) et par l'Allemagne (27 .. 7.1965) a l'exclusion des articles 4, § 4 

- 7, § 1- 8, §§ 2 et.4- 10, § 4o 

2. Cont_enu de la Cha:Me 

La Charte fixe un certain nombre de principes qui sont generalement 

consideres comme fondamentaux pour une politique sociale en Europe. Chacun 

de oes principes est accompagne de l'indication d'un certain nombre de moyens 

a mettre en oeuvre pour leur donner une application effective. Parmi ces 

principes, on compte notamment le droit de toute personne au travail; le.droit 

des travai11eurs a des conditions de travail ec.::uitables, a la securite et a 
l'hygiene dans le travail, le droit a una remuneration equitable, le 'droit 

des travailleurs et des employeurs de s'associer librement au sein d'organi

sations internationales pour la protection de leurs interets, de negocier 

collectivement les conditions d'emploi, y compris le droit de greve~ La Charta 

reconna1t egalement le droit des enfants et des adolescents a une protection 

speciale centre les dangers physiques et meraux auxquels ils sent exposes, le 

droit des travailleu8es en cas de maternite et des autres travailleuses dans 

dez cas appropries a une protection speciale dans leur travail, le droit de 

toute pcrsonne a des moyens appropries d'orientation et de formation profes

sionnelles~ Parmi les principes fixes par la Charta, on trouve encore le droit 

des travailleurs ala securite sociale, a !'assistance sociale et medicale 

et a des services sociaux q~alifies; toute personne invalide a d~oit a la 

formation profezsionnelle et a la readaptation professionnelle et sociale. 

On trouve'enfin la protection de la famille en tant que cellule fondamentale 

de la societe, de la mere et de l'enfant et des travailleurs migrants et cl!e 

leur famille. 

.;. 
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3 • .§1-tu~tion dans les _Rays qui n'ont pas encore precede ~.J.a ratification 

BELGiru!§ 

Le Gouvernement reexamine actuellement la possibilite de ratifier 

la Charte sociale europeenne. Les resultats de ce nouvel examen r.e sont pas 

encore connus .. 

FRANCE 

Le Conseil d'Etat a ete saisi du projet de loi portant approbatio~ 

de la Charte, qui sera ensuite soumis a l'Ass.~mblee nationale.On peut s'at

tendre ace que le depot de l'i~strument de ratificatio~ intervienne encore 

en 1971 .. 

Le Conseil d'Etat a donne son avis,<'.·mais le projet de loi n'a pas 

encore ete presente au Parlemento 

PAYS·-BltS ____ ,_ 

Le projet de loi de ratification est encore a l'etude ala 

Deuxieme Chambre des Etats generaux. 

.;. 
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-·· 
III., CONCLUSIONS DE LA COMMISSIO~ ----- ~ 

REMt\RQUES GENERAlES 

1.:. L' aper<;u de 1 1 etat des ratifications intervenues jusqu'.au moment 

de la preparation de ce rapport fait ressortir que, sur les 1 instruments 

pris en consideration, un nombre fort reduit de pays seulement ont procede 

a leUil ratification, bien que ces instruments aient ete adoptee par les 

diverses conferences internationales du Travail entre 19.52 et 1964 dej,a., 

La Commission ne peut s'empecher de regretter cette lenteur et, a 
la lumH~re des arguments avances par leo gouvernements des Etats mernbres, 

se demande si les obstacles cites ne ternoignent pas souvent d'un formalisme 

trop pousse • .l\. cet. egard, elle estime que la volonte politique de contri

buGr au developpement du droit international du travail doit ~1ider chaque 

Etat memb_re et le stimuler a rechercher inla~sablement les moyens aptes a 

surmonter_les eventuelles difficultes techniques ou juridiquesg 

Cette volonte politique implique egalement que dans tous les cas 

ou la ratification d'une convention se heurte a une legislation nationale 

divorgente, le gouvernement interesse eYAmine dans un esprit positif les 

possibilites d'adaptation de cette legislation et n'y renonce que pour des 

motifs vraiment decisifs. 

2o Les informations que les Etats membres ont fournies a la Commission, 

n'ort pas toujours permis a celle~ci d'obtenir uno vue claire de la situa

tion ct notamment des raisons qui justifi<;>raient la non-ratification de 

telle ou tolle ccnvention. A cote des reponses detaillees et explicatives, 

les administrations ae sent contentees dans certains autres cas de l'envoi 

d'informations laconiques et lacunaires6 C'est pourquoi la Commission 

souligne qu'elle ne peut valablement contribuer a la recherche de la solu

tion des proble~es qui se posent en la matiere que dans la meGure ou toutes 

les administrations nationales s'offorcent d'aider la Commission europeenne 

l.0re .. •de 1 'execution de la tache dent elle a ete chargee par le Conseil 0 

.;. 
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Il y a. .ltieu de constater que jusqu 'a present et abstraction faite 

de certains efforts entrepris dans le cadre du Benelux, los Etats membres ne 

se sont point engages dans la voie active d'une coordination des conventicns 

internationales du travail, qu'elles soient adoptees par l'O.I.T~ ou par le 

Conseil de l'Europe~ 

En ~ffet, phaque Etat membre s'est reserve de ratifier une conven

tion quand bon lui semble et n'a manif~ste aucun desir d'entrer dans la voie 

d'une coordination communautaire qui permettrait d:'aboutir a l'harmonisation 

des systemes sociaux e~ au rapprochement den dispositiono scciales prcvues 

par l 'a;rticle 117., La Commission espere des lors que le present rapport ser

vira comme point de depart a la naissance d 'une action de co~.udination en 

vue d'une politique commune de ratificaticn des conventions internationales. 

L'analyse des reponses des Etats membres conduit la Commission 

a faire les reflexions particulieres suivantes : 

./. 
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CONVENTION Nq 10.3. 

Le fait que deux p~s de la Communaute (Luxembourg et Italie) aient 

ratifie cette Convention, parait demontrer qu'une harmonisation des droits 

so~iaux natior~ux aux normes de la Convention n'est pas impossible. 

Ccci d'autant plus quo la France s'est rapprochee des normes de la 

Convention, lorsque l'indemnite journaliere de repos a augmente jusqu'a 9o% 
par rapport au gain journalier de base, de sorte que rien ne semble plus s'op

poser a ce qu'elle soit maintenant egalement ratifiee par la Franceo 

Cela n'empeche pas que d'autres pays soulevent encore certaines 

diffic,ll tes pour la ratification. A cet egard, la Commission fait cependant, 

obser·ver ce qui suit : 

1~ Que la Convention prevoit des prestations en especes (a fournir dans le 

cadre ·d't:.~'l systeme d'assurance obligatoire) de 2/3 du gain anterieur, 

lorsque la legH!lation belge oct-roie une indemnite joui'naliere de 6~ du 

salaire. 

Toutefots, s'il est vrai que la legislation belge fioce une indemnite jour-
. . 

nalie:t"'e de 6C!/o du salaire, il est aussi 'vrai que (pour des periodes limi-

te6s) elle fait tomber sur les employeurs la difference jusqu'a concu-r

rence d;kne indemnite egale a lOo% du salaire. 
''' 

Force est de constater que la legislation belge frappe ainsi un certain 

nomore d'employeurs de ce pays d'une cherge que les autres employeurs de 

la Communaute n'ont pas a supporte~ et qui est contraire aux normes inter

nationales, Ceci ei.;ant, on se demande s'il n'est pas Cl.ans l'interet meme 

de la Belgique de changer le systeme existant., 

2. Que le droit (art. 5 de la Convention) pour une femme qui allaite son 

enfant d'interrompre sen travail a cei;te fin, serait difficile ~ appliquer. 

Cet argument n'est invoque que par la Eelgique et semble peu ~~nvaincant. 

Il est notamment a cbserver, que, d'une, p;:trt, l~'i:nterruption du travail 

aux fins d'allait~ment est indispensable ala fois pratiquement et'socia- . 

lement, d'autre part, la Convention se borne a demander la fiXation de · , 

la dure(;'l minimum et du nombre de pauses d'allaitement pat voie legislative, 

mais ne fixe pas elle-meme ces elements. 

.;. 



- 22- V/163/7'2-F 

Le Go~eme~~~~~£ estime pouvoir rRtifier la Convention a 
la condition de Vlodi~ier l'article 4, § 8 et de prevoir la possibilit6 d'im

poser a certains employeurs les prestations a octroyer aux termes de la 

Convention. 

Sur ce point on peut faire deux observations : 

1, L'inte!diction, prevue a l'crticle 4, § 8, de rendre 1'employeur personnel

lament responsable du cout des prestations dues aux femmes qu'il emploie, 

ne vise pas toutes les prestations, mais seu1ement cel1cs prem1es aux §§ 
precedents (points 1-7 de l'arto 4) (cfo le memorar.dum prepare par le B~I~T. 

a la demande du gouvernement autrichien du 14 mai 1962 - B;-0. vol. XLV 

du 3 juillet 1962 -page 259). 

2 .. Que 1 'incompatibilite entre le § 8 de 1 'art., 4 et la loi allemande a ete 

fort redui te du fait que les pre stations de materni te, en especes, verseen 

pendant la duree du conge de rnaternite aux fem~es qui ne sont pas sournises 

a l'obligation d'assurance contre la maladie et la maternite ont ete prises 

en charge par des fonds federaux (ceH )a compter du Llol968, en vertu 

d 1 un amendement apporte a la lei sur la protection de la maternite),., 

Sur la base de ces observations, il para~t que la seule divergence 

ezistant encore entre la Convention et les lois ~~lemandes, consiste en obli

gations qui subsistent ala charge de l'employeur en cas de maladie due ala 

grcssesse ou aux couches. Dans le cas des employees dont le salaire est supe

rieur au plafond d'affiliation, celles-ci se substituent a celles des caisses 

d'assurance-maladie, ou bien, dans le cas d'ouvrH:lres et d'employees assurees, com

pi'et:ant', des prestattb-ons d'assurance-maladie ne representant que 65% du 

salaire. 

Dans ces ocndi tions la Commission estime pouvoir r'3commc:mder au;Qe.,u~ 

vernement allemand d'essayer de resoudre cette incompat'ibilite de la loi av-ec 

la Conventiont dans le souci d'une ratification. D'autant plus que les presta

tions, en Allernagne, depassent deja en partie celles exigees par la Convention 

et que les delais de protection sont plus longs. 

k,Gouvernernent des Pays-Bas n' a pas pro cede jusqu' &cpresent a la 

ratification en raison de la pretendue incompatibilite de l'art. 1638 y) du 

CcCo neeriandais avec le § 8 de l'art. 4 de la C~nvention. 

.; .. 
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La question est posee de savoir si !'interdiction prevue par la 

_Convention de mettre ala charge de l'employeur les prestations dues en cas 

de grossesse et d'accouchement doit etre consideree comme une interdiction 

de caractere absolu et si la Convention interdit de ce fait de mettre a la 

charge directe de l'employeur une protection supplementaire qui complete la 

protection minimum prevue par elle. Il est indique de maniere plus precise 

que la question se pose aux Pays-Bas de savoir si la disposition de 11art. 1638t 

alinea y) (1), du Code civil, qui met dans certaines conditions les presta

tions de soins medicaux ala charge de l'employeur pour les travailleurs 

vivant sous son toit, serait un obstacle a la ratification. 

Etant donne l'absence de stage pour l'ouverture du droit aux presta

tions de materni te dues au titre de la legislation neerlandaise, .et le fait 

qu'il parait peu probable que des travailleurs.vivant sous le meme toit que 

l'omployeur re9oivent un salaire superieur au plafond dtaffiliation qui sub

siste en matiere de prestathl'J.s en nature, Ja possibilite pour les inte:t·esses 

de beneficier d'une protecti~n supplementaire en vertu des dispositions pre

citees du Code civil parait limitee au cas ou la loi sur les caisses de mala

di&s n'assurerait pas la gratuite complete des prestations en nature prevues 

au§ 3 de l'~rt. 4 de la Convention (soins prenatals, soins pendant l'accou

ohement, et soins postnatals donnes par une sage-femme diplomee oupar un 

medecin, ainsi que l'hospitalisation~rsque celle-ci est necessaire). 

'· Sans prejudice de la possibilite de se prevaloir de derogations au::· 

cas ou il s•avererait que les travailleurs auxquels s'applique liart. 1638 _y) 
' ' 

du Code civil _sont occupes aux travaux vises a 1 'art. 7 de la Convention 

(travaux a,gricoles, travail domestique effectue dans des me!LJS~.~S prives), il 

y a lieu de rappeler les interpretations donnees de l'art. 4-8 de la Convention~ 

(1) L'alinea y) de l'art. 1638 est redige comme suit 
"y) L'emp+oyeur devra, lorsqu'un travaillour qui vit sous son toit est 
"victime d'une maladie ou d'un acc.ident, ~t taut que le_contrat de travail 
~reste~an vigueur (jusqu'a une duree maxi~~ de 6 semaines), veiller a ce 
"que. le travailleur ret;oive des soins et une assistance medical~ adequate 
"po11r autant que oes soins et cette assistance ne sont pas effectivement 
"fournis en vertu d'autres arrangements., Il aura droit de se faire rem
'~ourser le cout de ces soins par le travailleur, mais, en ce qui ooncerne 
"les depenses exposees au cours des quatre premieres semaines, ce rembour
"sement ne sera exigible que si la maladie ou l'acoident resultant d'une 
"faute intentionnellement comrnise par le travailleur ou d'une infirmite 
"sur laquelle lors de son embauchage, le travailleur avait deliberement 
"fourni des renseignements errones a son employeur. Toute disposition 
"ayant pour objet d'exonerer l'employeur de ces obligations, ou d'en li
"miter la portae, sera nulle ou non avenue" .. 
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Dans un memorandum adresseau Gouvernement des Pays-Bas, le 2 

juillet 1959, en reponse a une demande sur la portee du § 8 art. 4 de la, 

Convention, le Directeur General du B~I.T., avait indique : 

11 >H•• d'une part, la Convention constitue un ensemble d.'obligations minima 

et chrtque Etat demeure naturellement libre d'adopter, ·pour le surplus, toute 

disposition qui pourrait lui paraitre utile; d'autre part, les dispositions 

en question ne doivent pas aller a l'encontre des obligations etablies par 

la Convention. Il appartient a chaque Etat de decider, ala lumiere de l'en

semble des circonstances locales et sous reserve de la procedure etablie par 

l'O.I.T .. , pour l'e:x:e"men des rapports sur les conventions ratifiees, si le 

verserrient du salaire ou d 'une partie du salaire par 1' employeur et 1' attri

bution par celui-ci de certains soins medicaux, dans le cadre d'un systeme, 

plus large qui ne porterait pas seulement sur les cas_de mat~rnite et qui 

viendrait simplement completer un systeme conforme a colui prevu par la 

Convention, consti tuant "des prestations dues" au terme de 1' art. 4 de la 

Convention" (B.o .. vol. XLII, n° 7, 1959 - page 409). 

La Commission d'experts pour l'application des conventions et de:s 

recommandations a exainine la question dans 1 'etude d' ensemble. qu 1 elle a 

consacre en 1965 a la protection de la maternite, en se referant aux "pays 

ou les prestat~ons de maternite seraient accordees dans le cadre d'un sys

teme d ~assurance obligato ire ou par prelevement sur les fonds pu."J:,J..::.cs, et 

ou il existerait parallelement une disposition generale, par exe:rple dc'l,ns 

le Code civil, dans le Code de commerce, etc •• ~, prevoyant q~e, dans certains 

cas de force majeure (malad:ie ou absence du travail. pour des raisons inde

pendantes de la volonte du travailleur), l'employeur est tenu 

a) de verser le salaire au personnel interesse independamment de son sexe, 

pour autant que des prestations equivalentes ne sont pas accordees par 

le systeme de securite sociale existant ou que le montant desdites pres

tations est inferieur au montant du salaire; 

b) de fournir au travailleur en question les soins medicaux necessaires pen

dant cette eventualite. 

Il apparatt done dans de tels cas, que les clauses de portee gene

rale qui ne couv:riraient pas seulement le cas de maternite, mais qui vien

draient completer un systeme conforme a celui qui est prevu par les 
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conventions considerees, sortiraient du cadre de ces conventions; par conse

quent, etant donne que les conventions en question constituent un ensemble 

d'obligations minima, chaque Etat qui les ratifie demeure libre d'adopter, 

pour le surplus, toute disposition qui pourrait lui sembler uvile pour au

tant qu'elle neva pas a l'encontre des obligations etablies par ces conven

tions. 

Compte tenu de ces considerations, la Commission estime que les 

problemes de caractere tres juridique evoques par le Gouvernement neerlandais 

sent d'un interet pratique fort reduit et en tout cas ne justifien.t pas la 

non-ratification d'une convention dont le degre de protection qu'elle offre 

aux interesses n'atteint meme pas.toujours le niveau deja realise aux 

Pays-Bas. 
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~TION N° 111 

Cette Convention a ete ratifiee par l'l!?lie e~_l~llema~~~ Il 

semble que la ratification soit en bonne voie en ~£1que, aux Pays-B~~ et 

au Luxembourg. 

Pour la Fran~,en ce qui concerne les incapacites temporaires 

des naturalises d'exercer certaines professions, le groupe d'experts pour 

ltapplication des conventions et recommandations de l'O.I.T., en examinant 

la portee de la clause de la Convention selon laquelle les distinctions 

"fondees sur les qualifications exigees pour un emploi determine" ne sont 

pas considerees comme des discriminations (art. 1 § 2), a eu !'occasion de 

noter que, dans le cas des dispositions de ce genre "il se peut que la 

certitude d'un attachement durable et definitif du titulaire a sa nouvelle 

nationalite soit pris en consideration a cet egard" (Cond~ Int., du Travail 

- 53eme session - rapp. III -partie IV- page 2065). 

Au vu de ce qui precede, la Commission croit pouvoir insister 

aupres de chacu11 des quatre gouvernements en question pour qu'ils poursuivent 

sans cesse leurs efforts de proceder rapidement a la ratification de cette 

Convention. 
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Vu le caraotere tres particulier de cet.te Convention, ce qui explique 

que plusieurs Etats membres la considerEmt comme sans interet pour eux, la 

Commission croit ne pas devoir insister sur sa ratification. 
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Alors que dans les pays du Benelux la ratifj.cation semble en bonne 

voie, les chances de ratification restent plutot reduites en All~aB~~ ou 

la loi de protection sur les machines ne correspond pas dans tous les 

details a la Convention n° 119. Par ailleurs, le Gouvernement a mis hors 

de question pour le moment un~~modification de la loi nationale. 

Vu la grande importance de la Convention, la Commission regrette 

vivement cette sit·uation et croit de son de'~ir de demander au Gouvernement 

allemand de bien vouloir revoir sa position dans un esprit de solidarite 

communautaire •· 

En ce qui concerne la France, vu que les divergences entre la -. 
reglementation e:ristante et les dispositions de la Convention sont pu.re:nent 

formelles, la Commission se demande si la ratification ~e serait pas possi

ble sans attendre une modification du Coc.e du Travail qui sera une oeuvre 

de longue haleine. 

.;. 



- 29- V/163/72-F 

L'information disponible fait ressortir que l'Italie a ratifie cette 

Convention et que probablement la ~~ fera de meme. 

Pour la Be]:rJ.sl~ et le Luxembourg, lea difficult es dont ils font 

etat o,u sujet de la situation des entreprises familiales, pourraient faci

lement~etre surrnontees en tenant compte de la nature souple de la Convention. 

A ce :r;ropos, on peut rappeler que la Suede a ratifie la Convention tout en 

excluant de son ap~lication (sur base de l'art. 2) les entreprises famili~les 

et la commissio::1 d'experts de l'O.I .. T,. n'a pas fait d 1 objections a oette 

exclusion. 

En ce qui cpncerne l'Allemasne, il y aurait lieu de pr~ciser a 
propos de l'argument invoque par le Gouvernement que la "legislation" requise 

par la Convention pour donner effet a ses dispositions, ne yise pas neces

sairement des lois adopiees par le Parlement, mais que ce terrne peut ega.
lement s'appliquer aux prescriptions edictees, en vertu de l'arto 708 du 

Code des assurances socialest par les associations profcssionnelles 

(Bermfsgenossensctaften), organismes charges de la prevention et de l'assu

rance des accidents de travail et maladies professionnelles pour autant 

que ces prescriptions assurent 1 1application des principes generaux contenus 

dans la partie II de la Convention et que leur application effective soit 

garantie par les mesures prevues a l'arto 6 de la Convention. 

Pour ce qui concerne enfin les Pays-Ba.s, la Comr:1ission exprime 

le voeu que lea mesures legislatives envisagees permettront au Gouvernement 

neerl ':lndais de proceder sans tarder a la ratification. 

..;. 



- 30 - V/163/72-F 

Les pays qui soulevent des difficultes a la ratification sont 

1 ':f:JJ.em~e et le l;p.xembout_g, 

En ce qui concerne 1 'argument soutenu par l 'bl;t?ma£r~, il y a Lieu 

d'indiquer que si l'n.rt. 3 requ:i.ert que les representants des employeurs et 

des travailleurs soient consul tes il n' exige pas que cette consc)ltation so it 

fondee sur la legislation" En outre, il parart utile de rappeler que l'art&3 

de la Convention ne donne pas un droit de codecision aux partenaires sociau.x., 

m.ais prevoit simple>ilent une "consultation" .. Les bases de cette consultation 
I 

sont d'a:Llleurs indiquees par la Convention : c'est de pouvoir tenir compte, 

dans l'ela,toration des politiques de Pemploi, de l'exp8rience et de l'opinion 

des milieux interesses, ainsi que de beneficier de leur collaboration et de 

leur a.ppui • 

Ceci etant, la Commission se permet d'insister aupres du Gouverne

ment allemcmd pour qu 1 il renonce aux reserves formulees dans le passe, reser

ves qui semblent d'ailleurs d'ordre purement formel, puisque le Gouvernement 

meme affirme que l'intervention des partenaires sociaux est, dans ce secteur, 

particulierement etendue dans la pratique., 

Au sujet ·des difficultes sig-aalees par le Gouvernement ly.xe.~bo~r~q~, 

la Commission fait observer que l'art,. 2 de la Convention pose certains prin

cipes de procedure gen0rale quanta la determination et al'application des 

mesures a adopter pour atteindre les objectifs enonces a 1 'art~ 1., La Conven

tion exige que chaque Etat poursuive ces objectifs par des "methodes adaptees 

au:;.: c~mdi tions et aux usages nationau.x.", (art._ 1 § 3) ·mais laisse a 1 'Etat 

le s8in de decider q11elles normes techniques devraient etre prises pour at

teindre les objectifs de la Convention. 

Etant donne que le Gouvernement indique qu'au Luxembourg le prin

cipal cbjectif de la Convention a deja ete realise, il semble que des mesu

res supplementaires ne seront pas necessaires, pourvu que les mesures prises 

precedem~ent pour assurer le plein emploi scient revues regulierement 

(art ., 2, al. a) • 

On peut done souhaitBr vivement que le Luxembourg procede a la 

ratification d'autant plus que sa politique d'emploi se trouve orientee 

vers les memes objectifs que la Convention. 
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Deux pays seulement ont ra.tifie cet instrument signe a Turin 

en 1961 par le Comite des Ministres du Conseil de l'Europe~ 

A 10 ans de la signc'\.ture, cet instrument est encore a 1 'examen 

des instances competentes de quatre pays membres des Cowmunautes europeennes. 

Sana entrer dans les raisons de fond ~1i ont empeche une rapide 

ratification de la Charte, on peut toutefois souligner 

a) que dans certains cas sent evoquees les memes raisons qui empechent la 

ratification de certaines conventions de 1 'O.,IQT"' c'est-a--dire la non

correspondance des normes de la Charte a la legislation nationale; 

b) que dans d'autres cas la lenteur de la procedure d'examen retarde la 

satisfaction de l'obligation morale engagee au moment de la signature 

de l 1 instrument<> 




